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A – LE CADRE D’INTERVENTION  
 

A.1 – Un poste porté par l’Asfad…  
 

L’Asfad est une association qui, depuis plus de 35 ans, développe ses activités au sein de quatre 
pôles, spécialisés dans quatre domaines : Cohésion Sociale, Protection de l’Enfance, Petite 
Enfance, Insertion socio-professionnelle.  
 

Le poste d’ISC dépend du Service de Prévention contre les Violences Conjugales et/ou Intra-
Familiales (SPVCIF), intégré dans le Pôle Cohésion Sociale de l’Association (cf. annexe 1). 
 

L’ISC est sous l’autorité hiérarchique de l’Asfad.  
 

A.2 – …. basé à l’Hôtel de Police de RENNES… 
 

La Police Nationale assure la protection des personnes et des biens. Elle lutte contre la 
délinquance et la criminalité à travers des missions de prévention et de répression. Ces missions 
sont confiées à la Direction Centrale de la Sécurité Publique (DCSP), appelée localement Direction 
Départementale de Sécurité Publique (DDSP).  
 

L’Hôtel de Police de RENNES est le siège des forces de la Police Nationale de la DDSP d’Ille et 
Vilaine. Sollicités 24h/24, toute l’année, pour répondre, parfois dans l’urgence, à des situations 
difficiles et dans un contexte de détresse extrême, les Policiers sont des acteurs de proximité au 
profit de la population.  
 
L’activité de l’ISC se révèle lorsque les Policiers sont confrontés à de telles situations. Il apparaît 
alors comme un relais de grande proximité, d’autant que beaucoup de situations relèvent 
davantage d’une intervention sociale que d’une mission de sécurité publique. L’action de l’ISC 
permet aux Policiers de se concentrer sur leur cœur de métier et d’intervenir à un moment de 
crise où se reconfigurent des choix de vie. 
 

L’ISC est sous l’autorité fonctionnelle de la DDSP, qui fixe le cadre général de son activité et les 
moyens de fonctionnement que la convention met à sa charge.  

 
A.3 – …qui repose sur une convention pluripartite 

 

Un cadre de référence national, datant de 2006, permet d’établir les fondations d’un travail auprès 
des différents professionnels engagés dans le dispositif ISC.  
 

Localement, l’ISC de RENNES se réfère à la convention annuelle signée en 2018 par l’Asfad et par 
les financeurs du poste que sont : la Ville de RENNES, le Département et l’État (au titre du Fonds 
Interministériel de Prévention de la Délinquance – FIPD).  
 

Cette convention stipule : « Les missions de l’assistant de service social s’inscrivent dans le cadre 
du dispositif d’intervention de l’Asfad, en étroite collaboration avec les services de Police. 
 

Elles comportent : 
 

 L’écoute, l’accueil, le conseil et l’orientation sur le plan social du public confronté aux violences, 
en particulier aux violences intrafamiliales et aux violences faites aux femmes, y compris dans 
l’urgence ; 

 L’analyse et l’évaluation sociale des situations sociales révélées à l’occasion de l’action des 
services de Police ; 

 La première orientation et le signalement, si nécessaire, aux services concernés du public en 
situation de vulnérabilité sociale, décelée à l’occasion de l’activité des services de Police ». 
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Un comité de pilotage s’est tenu le 12/09/19 à Rennes Métropole avec les financeurs, une 
occasion d’examiner les bilans d’activité et comptable de l’année 2018 et d’aborder des éléments 
de fonds.  

 
B – UN DISPOSITIF TERRITORIALISE A LA CIRCONSCRIPTION DE RENNES 
 

B.1 – Origine du poste  
 

Dans les années 1970/80, le rapport du député BELORGEY sur les activités de Police démontre une 
forte dominante sociale de la majorité des interventions, inexploitées pour prévenir la réitération 
des actes. Les Policiers n’étant pas destinés à remplir ce rôle social, aucune suite n’y est donnée. 
Une réflexion est amorcée autour d’un dispositif : l’ISC. Le premier poste naît en 1990 à Limoges.  
 

C’est en 2006 que le poste d’ISC est créé à RENNES. La même année, la DDSP d’Ille et Vilaine 
recrute une Psychologue, qui intervient également pour favoriser l’accueil du public. 

 
B.2 – Mise en œuvre de la mission 
  

B.2.1 – Organisation du poste  
 

Le bureau de l’ISC est situé derrière l’accueil du Commissariat, entre le bureau de la 
Psychologue et celui de la fonctionnaire de Police en charge du Bureau d’Aide aux Victimes 
(BAV) et proche des bureaux des enquêteurs de l’Unité de Protection Sociale (UPS, qui 
regroupe la Brigade des Mineurs, la Brigade des Mœurs et le Groupe Pour les Personnes 
Vulnérables). 
 

Des rendez-vous sont proposés aux usagers désirant rencontrer l’ISC, du lundi au vendredi, de 
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (annexe 2).  
 

Si la situation l’exige (problème de logement ou alimentaire), un créneau peut être proposé le 
jour même.  
 

Pour répondre à la demande des personnes en activité professionnelle, une souplesse dans les 
horaires est possible par des propositions sur les temps du midi ou en fin de journée.  
 
 
B.2.2 – Origine des demandes d’intervention 

 

La saisine de l’ISC se fait principalement par les Agents de Police dépendant de deux services 
(annexe 3) :  
 

1. Le Service d’Intervention d’Aide et d’Assistance de Proximité. Le SIAAP regroupe les 
professionnels chargés d’accueillir le public, de prendre en charge les victimes, de 
réceptionner les appels du 17, d’intervenir comme équipage de jour comme de nuit. 
 

2. La Sûreté Départementale assure une mission d’investigation. Ces services informent 
directement l’ISC d’une situation ou remettent ses coordonnées à la personne, après 
avoir repéré, au cours de l’exercice de leurs fonctions, un besoin ou une situation 
relevant de difficultés sociales et/ou familiales.  

 

L’ISC peut s’autosaisir en accédant aux comptes rendus d’intervention de « Police Secours » et 
aux déclarations de main-courante du public, puis en se mettant à la disposition du public (par 
téléphone ou par courrier).  
 

Les partenaires peuvent aussi être orienteurs, notamment lorsqu’ils rencontrent des personnes 
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qui évoluent dans un contexte de violence, mais hésitent à engager une procédure policière. 
L’intérêt est d’échanger sur les freins rencontrés par la personne (crainte de représailles, 
méconnaissance des procédures, barrière de la langue, vulnérabilité, etc…) et sur des 
perspectives de changements pour briser le cercle des violences.  
 

Il peut également s’agir de personnes déjà connues des services de Police, ayant besoin d’être 
accompagnées et renseignées dans la procédure déjà engagée, ou de personnes confrontées 
à une difficulté, ne sachant si elles doivent privilégier une voie judiciaire ou amiable.  
 

Lorsque les personnes appellent d’elles-mêmes, c’est bien souvent après avoir déjà rencontré 
l’ISC, en sollicitant à nouveau le dispositif pour des conseils lorsque leur situation n’a pas ou 
peu évolué.  

 
 
 B.3 – L’ISC, au cœur d’un maillage partenarial 
 

Dans la continuité de l’année précédente, en lien avec la prise de poste de l’ISC, le travail avec les 
différents partenaires s’est poursuivi : en renforçant le travail de collaboration avec les agents de 
Police et en rencontrant d’autres partenaires pour une meilleure connaissance des dispositifs du 
territoire. 

 
 

B.3.1 – Un relais entre les services de Police… 
 

Le travail avec les différents services de Police est quotidien, au travers des situations, des 
procédures. Ces échanges participent à une meilleure compréhension de l’institution et à un 
meilleur travail de collaboration. 

 

Compte tenu du travail réalisé auprès du public, la Psychologue et l’ISC ont rapidement mis en 
place des temps d’échange hebdomadaires d’une heure. A cette occasion, il s’agit d’évoquer 
les orientations vers l’une et l’autre, les situations communes, des informations sur l’activité, 
sur le fonctionnement institutionnel ou sur les partenaires. 

 

Un bilan interne a été organisé le 5/11/19 à l’Hôtel de Police entre la DDSP et l’Asfad, 
représentés par leur direction. Il en est ressorti que les missions de l’ISC ne sont pas si évidentes 
pour certains Agents et que le réflexe de faire appel à la professionnelle n’est pas encore 
systématique pour tous. En effet, l’effectif ne représente pas moins de 440 Agents de Police 
(intervenant au SIAAP ou à la SD) avec qui potentiellement travailler. D’où l’importance d’initier 
des échanges ponctuels et réguliers auprès des Agents, afin de maintenir la visibilité du poste.  
 

C’est dans ce but que l’ISC a initié des temps d’échange avec la responsable de l’accueil du 
commissariat et du GAAP (Groupe d’Aide et d’Assistance de Proximité) le 13/11/19, avec le 
GPPV (Groupe de Protection des Personnes Vulnérables qui correspond à la Brigade réalisant 
principalement les enquêtes liées aux faits de violences conjugales) le 12/12/19, et avec la 
Brigade des Mineurs le 19/12/19. 
 

Le Centre Départemental des Stages et de la Formation (CDSF) de la DDSP sollicite également 
la psychologue et la fonctionnaire de Police du Bureau d’Aide aux Victimes et l’ISC. Ces trois 
postes sont présentés comme le « Pôle psychosocial » du Commissariat de RENNES : leurs 
missions ont été présentées à des élèves Gardiens de la Paix, des Adjoints de Sécurité (ADS) et 
des fonctionnaires titulaires arrivant en poste, les 4/03, 3/09 et 10/09/19.  
 

Le service de communication de l’Hôtel de Police a également mis en lumière le travail du 
« Pôle Psychosocial » : 
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- par le biais de la lettre d’information de la DDSP35 du 1er trimestre 2019, adressée aux 
Agents de Police : « Zoom sur la lutte contre les violences sexuelles et sexistes » 
(annexe 4) ; 
 

- par le biais d’une rencontre avec le groupe de travail « Harcèlement sexuel » des 
établissements universitaires de RENNES. Une rencontre en petit groupe a eu lieu le 23/05 
au Commissariat. Plusieurs temps ont été nécessaires pour préparer ces rencontres, 
notamment pour créer un outil sur les missions du Pôle, qui sera présenté en grand groupe, 
à l’université, en 2020 (annexe 5).  

 

 
B.3.2 – … et les services extérieurs  
 

L’ISC n’a pas vocation à réaliser des accompagnements au long cours. La finalité de la mission 
est de prévenir la dégradation de situations sociales et familiales en réorientant les personnes 
en détresse rencontrées par les Policiers, vers les interlocuteurs compétents et présents sur le 
territoire.  
 
Cela nécessite donc d’entretenir les relations partenariales, pour favoriser l’interconnaissance 
et avoir une bonne connaissance des dispositifs proposés par chacun. Plusieurs rencontres se 
sont déroulées à cet effet : 
 
 8/02 : Immersion de l’ISC auprès de l’ISG de VITRE, pour un échange sur les 

environnements respectifs des intervenants (l’inverse a eu lieu en 2018) – Brigades de LA 

GUERCHE, puis de JANZE 

 13/03 : Observation en audiences correctionnelles au Tribunal 

 26/03 : Rencontre avec Espace Médiation 

 5/04 : Rencontre avec l’UAIR 

 27/06 : Portes ouvertes de l’UVMEP – Asfad 

 3/07 : Rencontre avec une juriste du CIDFF 

 5/07 : Table ronde sur « le rôle des différents intervenants dans l’accueil et le suivi des 

victimes d’infractions pénales », organisée par le CDAD35 

 20/09 : Portes ouvertes du LAEP - Asfad 

 14/10 : Rencontre avec l’UDAF 

 19/11 : Observation en audiences auprès du Juge aux Affaires Familiales 

 12/12 : Rencontre avec les services sociaux hospitaliers et les établissements de santé 

d’Ille et Vilaine pour une présentation du poste d’ISC notamment (Asfad, Capitaine UPS 

du commissariat et SOS Victimes conviées). 

 
Du fait de son rattachement à deux institutions, l’ISC est souvent sollicité pour participer à des instances, 
réunions et autres manifestations afin de faire connaître le poste et les choix qui sont à faire sont alors 
priorisés.  
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Le 13/11/19, un temps d’échange autour de la prise en charge des victimes de violences conjugales a été 
organisé au Tribunal, entre M. ASTRUC, Procureur de la République, à l’initiative de cette rencontre, les 
ISCG d’Ille et Vilaine et la Psychologue du Commissariat. Le Grenelle sur les Violences Conjugales a mis 
tous les acteurs de la problématique à l’honneur et le dispositif des ISCG a suscité un intérêt particulier 
dans le secteur social.  
 

 

C – L’ACTIVITE DE L’ISC EN 2019 (annexe 6)  
 

C.1 – Nombre de dossiers traités 
   

La Circonscription de Sécurité Publique (CSP) de RENNES intervient auprès des habitants de : 
 

 RENNES 

 SAINT JACQUES DE LA LANDE  

 CESSON SÉVIGNÉ  

 SAINT GRÉGOIRE  

 CHANTEPIE 

 
soit un secteur représentant 266.456 habitants (INSEE, recensement 2016).   
 

Sur l’année 2019, l’ISC a été saisie 346 fois et a pu engager 257 prises en charge avec les usagers 
concernés. Cette différence s’explique par le fait que les partenaires s’appuient sur le poste d’ISC 
pour échanger sur des situations, recevoir des conseils ou orienter des personnes : ces saisies 
n’aboutissent pas nécessairement par un entretien avec l’usager concerné. 
 

366 entretiens ont été réalisés. Une seule rencontre suffira dans certaines situations, mais pour 
d’autres, un investissement plus soutenu du professionnel peut être nécessaire. Il n’est pas rare 
que les entretiens durent 1h30, voire 2 heures, notamment lorsque le recours à un interprète est 
nécessaire.  

 

Les entretiens physiques sont plus nombreux que les entretiens téléphoniques (ne sont pas 
concernées les prises de rendez-vous ou les réorientations directes) qui viennent bien souvent en 
complément des entretiens physiques.  
 

En effet, au-delà des entretiens, l’activité quotidienne de l’ISC est marquée par la gestion 
journalière des sollicitations initiées par les partenaires ou le public et le temps consacré aux suites 
des entretiens réalisés.  
 
En effet, en fonction des situations, des recherches peuvent être nécessaires, ou des liens avec 
des partenaires peuvent s’avérer utiles. Ainsi, l’ISC a opéré plus de 700 échanges avec les 
partenaires et réalisé 190 écrits (échanges mails, attestations…), ceci en lien avec le rôle 
d’interface de l’ISC.  
 

Le public prend rendez-vous directement auprès du professionnel, généralement par téléphone. 
L’ISC est saisie dans :  
  

- 53 % des situations par les services de Police qui transmettent ses coordonnées au public : 

ce sont majoritairement les Agents de première intention, à savoir les Agents d’accueil et 

les Policiers du GAAP qui enregistrent les plaintes et les mains courantes ; 
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- 41 % des situations par les partenaires : directement ou en orientant le public vers l’ISC. 

Les principaux orienteurs sont les services sociaux, mais également par l’Asfad ; 

- 6 % sont des sollicitations directes d’usagers qui, pour l’essentiel, avaient déjà sollicité l’ISC 

(sinon, coordonnées trouvées sur internet). 

 

L’ISC ayant accès à certaines données de la Police, il lui est possible de se mettre à la disposition 
du public qui aurait dénoncé une infraction par le biais d’une main-courante, ou auprès de qui la 
Police se serait déplacée (via Police Secours), mais cette démarche proactive n’a été initiée que 11 
fois cette année. Cela s’explique par la quantité d’orientations réalisées qui a suffi à nourrir 
l’activité journalière sur un territoire densément peuplé. De plus, le poste, implanté depuis douze 
ans au Commissariat de RENNES, est bien repéré.  
 

Pourtant, ce dispositif a l’originalité de susciter le public à oser venir parler des difficultés 
rencontrées, avant même parfois qu’une demande soit formulée, favorisant ainsi une intervention 
de proximité. De plus, l’intérêt de la mise à disposition est de repérer précocement certaines 
situations, afin de prévenir une éventuelle dégradation. Un travail de réflexion autour des mises à 
disposition est questionné.  
 

Bien que des permanences puissent se tenir en Bureau de Police, aucune demande n’a été 
formulée en ce sens. La convention autorise également des visites à domicile lorsque les 
personnes ne peuvent pas se déplacer dans les locaux des services de Police, mais là encore, 
aucune demande n’a été faite auprès de l’ISC et cette dernière n’y a pas vu l’intérêt dans les 
situations rencontrées. On peut en déduire que le public se déplace facilement sur la CSP de 
RENNES.  

 
C.2 – Caractéristiques principales des bénéficiaires 

 
L’ISC peut recevoir toute personne concernée par une procédure en tant que victime ou mise en 
cause, ou venant pour des conseils en lien avec une infraction et auprès de qui les Policiers sont 
intervenus et/ou sont susceptibles de le faire.   
 
En 2019 : 

 

 71 % des bénéficiaires sont comptabilisés comme « victimes », au sens où une dénonciation 

a été déposée auprès des Agents de Police par le biais d’une main-courante ou d’une plainte 

et/ou une procédure est en cours ; 

 5 % étaient comptabilisés en tant que « mis en cause » ; 

 24 % des situations l’étaient dans une démarche de conseil (hors champ pénal).  

 

Les saisines concernent majoritairement des victimes.  
 

Peu de personnes viennent en amont d’une procédure, d’autant que les échanges avec les 
partenaires pour des conseils sont comptabilisés dans les 24 % de saisines et l’ISC ne rencontre 
pas nécessairement la personne à l’issue.  
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Ces dossiers concernent les situations pour lesquelles un soutien est recherché en dehors de toute 
procédure judiciaire, notamment si la personne ne désire pas déposer plainte ou déclarer une 
main courante. Il s’agit alors de permettre à la personne de décider et de choisir les moyens de 
mise en œuvre de sa protection. 
 

Rares sont les orientations de personnes mises en cause.  
 

Les personnes rencontrées sont à 83 % de sexe féminin et la tranche d’âge majoritaire est celle 
des 26-50 ans.  
 

Sur les situations traitées, 58 % ne sont pas connues des services sociaux, ou alors cette 
information n’est pas connue de l’ISC, ce qui la positionne, au même titre que les Agents de Police, 
comme les premiers interlocuteurs pour beaucoup de familles en difficultés sociales et/ou 
familiales. Le poste de l’ISC montre là sa complémentarité de travail à engager avec les services du 
Département.  

 

Les secteurs géographiques concernés correspondent à : 
 

 69 % au territoire de RENNES 
 5 % à celui de SAINT JACQUES DE LA LANDE 
 1 % à celui de SAINT GRÉGOIRE 
 2 % à celui de CESSON SÉVIGNÉ 
 2 % à celui de CHANTEPIE 
 13 % à des communes extérieures : ce chiffre s’explique par le fait que les Policiers, habitués 

à travailler avec l’ISC, ont le réflexe de lui soumettre des dossiers qu’ils traitent, 
indifféremment de la commune d’habitation. En effet, le principe de « guichet unique » 
permet aux victimes de déclarer une main-courante ou de déposer plainte, même si le 
service territorial n’est pas compétent. De plus, un certain nombre de femmes hébergées à 
l’Asfad et orientées vers l’ISC ne vivaient pas nécessairement à RENNES avant d’être mises 
en sécurité par l’association 

 Pour 8 % des situations, le secteur d’origine est inconnu (essentiellement les situations 
évoquées dans le cadre d’un échange partenarial). 

 

Sur le territoire de RENNES : 
 

 17 % du quartier du Blosne 
 17 % de celui de Cleunay 
 15 % de celui de Maurepas 
 7 % de celui de Villejean 
 6 % de celui de Bréquigny 
 38 % relèvent d’autres secteurs rennais (soit hors Contrats Urbains de Cohésion Sociale).  

 

 
C.3 – Nature des problématiques rencontrées 
 

 

Faits de violences : ils correspondent aux trois quarts des situations, soit 74 %.   
 

Ces violences sont exercées pour 73 % d’entre elles, dans le cadre d’une relation conjugale ou ex-
conjugale (ce qui représente 187 saisines ou 144 personnes rencontrées) et la violence physique 
est présente dans 65 % de ces situations.  
 

Dans 7 % des situations, les violences s’opèrent dans un contexte intrafamilial, 5 % dans des 
situations de conflit de voisinage 
 
Ces statistiques montrent que l’ISC reste un acteur prépondérant du dispositif de lutte contre les 
violences faites aux femmes à RENNES (annexe 7). 
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Faits hors violence 
 

26 % des dossiers portaient sur des faits sans violence véritablement caractérisée, ce qui n’exclut 
pas un contexte de vives tensions ou générant de grandes préoccupations.  
 

Nous répertorions ainsi dans cette classification : 
 

 les parents d’enfants en difficulté ou à risque : 32 % des situations 

 les conflits conjugaux en lien ou non avec la garde d’enfants : 20 % 

 les personnes isolées en difficulté sociale : 17 % 

 les personnes en difficulté atteintes de troubles psychiques : 12 %. 

 

Les situations de personnes isolées en difficultés sociales sont souvent des situations de personnes 
en errance, âgées et/ou désorientées.  
 

Sur l’année, l’ISC a saisi 3 fois la Protection de l’Enfance via une information préoccupante (annexe 
8). 
 

 Orientations 
 

Le travail avec les différents partenaires est essentiel. Les principaux acteurs sollicités sont les 
Services du Département (notamment sur la question du logement ou en matière de Protection 
de l’Enfance), les Services de Police et les associations de la Plateforme de Lutte contre les 
Violences du 35.  
 
D’autres orientations, plus à la marge, peuvent être préconisées auprès de l’Education Nationale, 
la CAF, les différents services de justice, la préfecture, les mairies, la CASED (Cellule d’Accueil 
Spécialisée de l’Enfance en Danger), le service social hospitalier, Pôle Emploi, les conseillers 
conjugaux, les centres sociaux, le CELPN (Centre Education Loisirs de la Police Nationale), etc.  
 

 

D – LA PARTICIPATION A DES GROUPES DE TRAVAIL ET A DES FORMATIONS  
 

D.1 – L’ANISCG 
 

Le dispositif ISC est un dispositif national, fédéré par l’Association Nationale de l’Intervention 
Sociale en Commissariat et en Gendarmerie (ANISCG), subventionné par le FIPD, qui a pour 
mission d'aider à la stabilisation et au développement de ces postes.  
 

Aujourd'hui, il existe 271 ISCG qui interviennent en Commissariat ou en Gendarmerie, ou sur des 
postes mixtes (Commissariat et Gendarmerie).  
 

L’Asfad adhère à l’ANISCG, qui s’est fixé 4 objectifs majeurs : 
 

 « Établir la mise en réseau des ISCG, en organisant des dynamiques régionales regroupant 

l'ensemble des professionnels concernés ; 

 Fédérer les différents acteurs locaux en assurant une assistance à la maîtrise d’ouvrage, dans 

l’élaboration d’un projet d’ISCG sur les territoires non pourvus ou d’extensions du dispositif 

existant ; 

 Proposer un catalogue de formations destinées aux ISCG, Policiers, Gendarmes et Travailleurs 

Sociaux ; 
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 Participer au développement du dispositif en assurant une fonction d'observatoire du 

dispositif d’interventions sociales en Commissariat et Gendarmerie. » 

 
D.1.1 – Réunions de l’ANISCG  

 

 Régionale :  
 
L’ANISCG organise deux fois par an des rencontres régionales d’une journée, qui ont lieu à 
l’Asfad compte tenu de la position centrale de la capitale bretonne vis-à-vis des régions 
représentées. Cette année, une seule réunion a été organisée le 5/06/19, regroupant les 
régions de l'ancienne Basse Normandie, de la Bretagne et des Pays de la Loire, ce qui 
représente une vingtaine d'ISCG.  
 

Ces rencontres se déroulent en deux temps : 
 

 Le Chargé de mission transmet des informations nationales, suit l’évolution du dispositif. 
Un nouvel outil est utilisé depuis 2019 pour harmoniser l’interprétation des chiffres sur 
le plan national. L’outil de l’ANISCG complète celui utilisé par l’Asfad ; 

 

 Dans un second temps, les ISCG abordent leur travail en évoquant des situations difficiles 
ou en abordant des thèmes de réflexion. 

 
Ces temps permettent aux ISCG de ne pas se sentir trop isolés sur leur poste et de rechercher 
une cohérence dans leurs interventions.  
 
En effet, la pratique des ISCG peut être très différente en fonction du secteur d’intervention 
(Commissariat/Gendarmerie) ou en fonction de la structure qui porte le poste 
(associations/départements/collectivités).  
 
Le coordinateur de l’association diffuse également régulièrement par mail des informations 
pertinentes pour la fonction et reste un interlocuteur mobilisable en cas de situation 
juridiquement litigieuse et de difficultés d’exercice des missions au sein des 
Commissariats/Gendarmeries. 
 
En 2019, l’ANISCG a proposé à l’ISC de RENNES de suppléer la référente régionale dans son rôle 
de représentation du dispositif sur le Grand Ouest, notamment pour faire du lien entre les ISCG 
de la zone et l’ANISCG (recensement des postes dans le Grand Ouest, actualisation du 
répertoire des ISCG, besoins de formations, organisation matérielle pour les mettre en place, 
informations importantes à transmettre, etc.).  

 

 Nationale : 
 

Le 8/11/19 s’est tenue la journée nationale de l’ANISCG, au cours de laquelle a été rendu 
officiel l’ONISCG (Observatoire National du dispositif), afin de soutenir la fonction des ISCG et 
leur pratique singulière. En effet, l’éparpillement des postes, les différents employeurs, et 
parfois la confusion avec d’autres dispositifs, comme ceux de l’aide aux victimes, rendent 
l’identification et le recensement difficiles. En recensant les postes avec des informations 
qualitatives affinées, l’ANISCG veut tendre vers une meilleure compréhension des pratiques et 
des effets du dispositif pour être force de propositions afin d’améliorer le dispositif.  
Au cours de la journée, différents professionnels ont témoigné de leurs expériences de travail 
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particulières, notamment auprès des jeunes primo-délinquants ou encore auprès des couples 
« en crise ».  
 
Un outil de management a été évoqué lors de cette journée : « Encadrer des ISCG ? Quelques 
clés pour un management singulier ». Ce travail est le fruit d’une réflexion menée par le 
coordinateur ANISCG sur des temps de travail dédiés, avec les ISCG dans un premier temps, 
puis avec les encadrants des ISCG de la Région Ouest.  
 
En effet, la distance intrinsèque entre les ISCG et leur manager peut générer des 
incompréhensions et des attentes. Ce guide en fait le constat et apporte certains repères et 
points de vigilance à avoir, pour un encadrement adapté (voir sommaire en annexe 9) : 
http://www.aniscg.org/public/Medias/encadrer_des_iscg_quelques_cles_pour_un_managem
ent_singulier_aniscg_novembre_2019.pdf  

 

D.1.2 – Formation dispensée 
 

La spécificité de la fonction des ISCG génère des besoins de formations spécifiques que propose 
l’ANISCG.  
 
L’ISC a participé à la thématique sur « Le positionnement professionnel de l’ISCG : secret 
professionnel, partage d’informations, responsabilité et éthique », organisée les 17 et 18/06/19 
à Paris. La Responsable de l’unité des ISCG portée par l’Asfad a souhaité y participer afin de 
mieux appréhender les postes, ce qui lui a permis d’en comprendre la complexité. Ce temps 
est animé par le Coordinateur national de l’ANISCG. La formation est proposée pour 
accompagner les ISCG dans leur marnière de penser leur pratique, en lien avec la nature et les 
sources multiples des informations dont ils ont connaissance, des partenaires avec lesquels ils 
travaillent et par la tension qui marque les situations rencontrées, ce qui les placent dans une 
situation de responsabilité importante.    

 
D.2 – Participation à des réunions et des temps de formation 

 
 

L’Asfad réunit : 
 

 Mensuellement, l’équipe du SPVCIF, au siège de l’Association, pour : 
 Participer à la vie du service, échanger des informations communes aux différentes unités 

qui la composent 
 Participer, avec le Service d’Hébergement d’Urgence, à des temps d’Analyse de Pratiques, 

au cours desquels un intervenant extérieur propose un espace aux professionnels pour 
réfléchir à leur pratique ; 

 Annuellement, le personnel sur des temps forts de l’Association : 
 Réunion plénière du Pôle Cohésion Sociale (21/05) 
 Réunion plénière de l’Asfad (4/06/19) 
 Journée associative (8/10/19). 

 

10 % du temps d’activité de l’ISC est dédié à sa participation aux réunions institutionnelles et pour 
les temps de formation.  
 

L’ISC n’étant pas physiquement présente à l’Asfad, ces temps favorisent le sentiment 
d’appartenance à l’association.  
Le 4/07/19, les salariés nouvellement arrivés ont découvert les différents services de l’Asfad, par 
une visite guidée des locaux, pour une meilleure connaissance de l’organisation de l’Association, 
permettant aux salariés de mieux s’y repérer.  
 

http://www.aniscg.org/public/Medias/encadrer_des_iscg_quelques_cles_pour_un_management_singulier_aniscg_novembre_2019.pdf
http://www.aniscg.org/public/Medias/encadrer_des_iscg_quelques_cles_pour_un_management_singulier_aniscg_novembre_2019.pdf
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L’ISC a également pu participer à la vie de l’association à travers différents temps : 
 

- 21/10/19 : réunion pour organiser le fonds documentaire de l’Asfad, qui bénéficie d’un 
certain nombre d’ouvrages ressources pour les professionnels de l’Association. Afin d’en 
faire profiter le plus grand nombre, une bibliothèque commune, transversale aux différents 
services et professionnels basés à distance, pourra à terme être consultable par tous ; 

- 4/11/19 : réunion organisée afin de connaître les besoins spécifiques des professionnels 
autour de la question des violences conjugales, pour organiser des temps de réflexion 
communs, la problématique étant transversale à plusieurs services de l’Asfad.  

 

Du 25 au 27/09/19, l’Asfad a organisé une formation « Initiation à la pratique systémique », 
dispensée par PEGASE, afin d’outiller les professionnels à cette approche, en s’appuyant sur les 
ressources des personnes reçues.  

 
D.3 – Participation à des groupes de travail 

 

 A l’Asfad  
 

Outil statistique et rapport d’activité 
 

Les ISCG ayant le souci de mettre en lumière le travail réalisé auprès du public reçu, la question 
de l’outil statistiques a fait l’objet de plusieurs temps d’échange. En début d’année dans un 
premier temps, plusieurs créneaux ont été consacrés à l’élaboration du rapport d’activité 2019, à 
savoir les 7, 15 et 17/01 et les 21/03 et 9/04.  
 
En fin d’année, l’Asfad a de nouveau souhaité améliorer l’outil : des groupes de travail se sont 
constitués (ISCG, Responsable de service et Assistante de Direction) les 16/09, 18/10, 15/11, 9/12 
pour définir les items, les critères et construire l’outil sur Excel afin de le rendre opérationnel dès 
janvier 2020.  
 
En effet, jusqu’ici, les ISCG renseignaient deux outils statistiques :  

- celui fourni par l’Etat, qui est commun aux secteurs Police et Gendarmerie. Cet outil est 
comptable et généraliste : il ne permet pas de répertorier les identités des usagers, ni 
même d’affiner en fonction des particularités du territoire ; 
 

- un deuxième tableur utilisé à l’Asfad qui nécessitait d’être perfectionné pour le rendre 
commun aux trois postes d’ISCG portés par l’Association et pour le rendre plus 
ergonomique et intuitif dans sa logique de remplissage.  

 

Ainsi, les ISCG n’utiliseront plus qu’un seul tableau statistique qui servira de base de remplissage 
pour le tableau de l’Etat et de répertoire des situations. Le tableur issu de ce travail va faire l’objet 
d’une phase test d’une année afin de pouvoir ensuite être amélioré.  
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 Table ronde sur la cyberviolence 
 

Dans le cadre du 25.11, journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes, l’Asfad a organisé une table ronde le 26/11/19 intitulée « La peur derrière l’écran : les 
femmes face à la cyberviolence », à la Maison des Associations, pour informer sur cette nouvelle 
forme de violence et prévenir les risques qui y sont liés. Durant ce temps, différents partenaires 
ont été conviés, dont une fonctionnaire de Police. Afin de mener à bien ce projet, des groupes de 
travail se sont réunis les 30/04, 4/06, 22/10 et 21/11 (annexe 10).  

 

 Au sein des Réseaux Violences Intra Familiales 
  

Compte tenu de la prise de poste récente de l’ISC et des multiples sollicitations partenariales, les 
encadrants de l’Asfad ont participé à ces groupes de travail, auxquels l’ISC était invitée.  
 

Réseau Rennais des Violences Faites aux Femmes animé par la Ville de RENNES, en place 
depuis l’été 2019 
 

Le réseau a pour objectif de structurer le partenariat et de favoriser la prise en charge des femmes 
victimes de violences. C’est un lieu d'interconnaissance des partenaires et d'identification des 
professionnels ressources. Différents outils et travaux sont en cours :  

-  proposition de formation commune au réseau : présentation des formations de la Société 
Bretonne de Psycho-Criminologie et de Psycho-Victimologie (SBPCPV)  

- guide ressources à destination des professionnels  
- démarche sur le phénomène prostitutionnel à Rennes  
- groupe de travail « Violences sexistes et sexuelles la nuit » (en commun avec le Conseil de 

la Nuit de la Ville de RENNES) 
- démarche exploratoire - observatoire des violences faites aux femmes… 
- un schéma sur la structuration du réseau est en cours de finalisation.  

 
 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance de la Mairie de RENNES 
(décembre 2019) 

  
Cette instance vise à dresser un état de la délinquance dans la ville de RENNES, son évolution en 
termes de types de délinquance et selon les quartiers. L’Asfad a été invitée à cette réunion afin de 
présenter le poste d’ISC et le bilan de son activité auprès du public. 

 
 

D.4 – Participation à la formation de stagiaires  
 

Une élève en formation d’assistante sociale de deuxième année était en stage auprès de l’ISC 
durant deux mois, entre fin 2018 et début 2019. Le stage s’est terminé le 18/01. Un temps 
d’échange sur l’harmonisation des notes s’en est suivi à ASKORIA le 2/04/19 et un temps de 
coordination avec les formatrices de terrain de l’élève le 26/04/19.  
 

A la demande de trois élèves en formation, l’occasion s’est présentée pour faire connaître le poste 
ISC et ses missions :  
 

- Le 15/02 auprès d’une élève en école préparatoire,  

- Le 19/03 auprès d’une élève en 3ème année d’éducatrice spécialisée en stage à l’Asfad,  

- Le 14/11 auprès d’une élève en 3ème année d’assistante de service social, en stage à l’Asfad.  
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E – ÉVOLUTION DU POSTE 
 

E.1 – Une plus grande visibilité et implication dans le traitement des violences intrafamiliales 
 
L’année 2019 a sans conteste été celle de la prise de conscience du fléau des violences conjugales. 
Les mouvements militants, relayés ensuite par le Grenelle des Violences Conjugales, ont permis 
de réunir les professionnels du secteur médico-social et judiciaire pour réfléchir aux besoins et 
améliorations possibles dans la prise en charge des victimes.  

 
Au cœur de ce maillage, le rôle des Intervenants Sociaux en Commissariat et Gendarmerie a de 
nombreuses fois été considéré comme pertinent et facilitateur (annexe 7).  

 
E.2 – Développement des postes d’ISCG sur le Département 

 

La Préfecture, le Département d’Ille et Vilaine et certaines collectivités locales affirment leur 
intérêt et leur soutien au développement des postes d’ISCG. Ces dispositifs semblent avoir été 
repérés pour leur intérêt. D’ici deux ans, des orientations nationales laissent à penser que l’on 
devrait à nouveau avoir des développements sur les territoires.  

 
 

 
 
 

 

F – CONCLUSION 
 

 

Au fil des années, la pertinence de ces postes se vérifie et se confirme, quels que soient les motifs 

d’intervention. Les violences conjugales et intrafamiliales constituent une part importante des saisines de 

l’ISCG.   

 

Nous avons pu constater en fin d’année 2019, avec le Grenelle sur les violences conjugales et sa 

déclinaison au niveau du Département ou des territoires, que ces postes étaient très attendus comme un 

maillon de dispositifs de prise en charge des femmes victimes de violence existants mais qui restent à 

améliorer compte-tenu de l’augmentation des situations signalées. 
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ANNEXES 
 
 

1 – organigramme hiérarchique Asfad 

2 – carte de visite ISC 

3 – organigramme CSP RENNES 

4 – lettre d’information de la DDSP35 

5 – outil de communication 

6 – activité de l’ISC 

7 – document de l’ANISCG « Les intervenants sociaux en Commissariat et Gendarmerie » 

8 – document de l’ANISCG « L’intervention sociale en Commissariat et Gendarmerie : un atout 

pour la Protection de l’enfance » 

9 - sommaire du document « Encadrer les ISCG ? quelques clés pour un management singulier » 

10 – flyer « cyberviolence » 
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ANNEXE 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  

 
Marie GUYOMARD 

Assistante sociale à l’Asfad 
 

8H30 - 12H30 et 13.30 - 17.30  
du lundi au vendredi  

 

Poste basé à l’Hôtel de Police 
22, Bd de la Tour d’Auvergne - 35000 Rennes 

 

Tél : 02 99 79 86 28 
intervenant-social-rennes@interieur.gouv.fr 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Asfad - I.S.C. –  RAPPORT D'ACTIVITÉ - ANNÉE 2019 

22 

 

 

ANNEXE 5 (suite et fin) 
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ANNEXE 6 
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ANNEXE 6 (suite et fin) 
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ANNEXE 7 
 

 

 

 

 
ANNEXE 7 (suite) 
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ANNEXE 7 (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Asfad - I.S.C. –  RAPPORT D'ACTIVITÉ - ANNÉE 2019 

27 

 

 

ANNEXE 7 (suite) 
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ANNEXE 7 (suite et fin) 
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ANNEXE 8 
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ANNEXE 8 (suite et fin) 
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ANNEXE 9 
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ANNEXE 10 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


